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pH 4

Produit pur ou à diluer.
Surfaces et sols : dilution entre 1 et 10% (auto-laveuse ou seau).
Entretien canalisations : 10mL par jour ou 50mL par semaine.
Surfaces très sales : utilisation pure (possibilité de pulvériser).
Un dosage correct permet de réaliser des économies et de réduire l’incidence du produit sur
l’environnement. 

Action des probiotiques pour assurer un nettoyage durable dans les
sanitaires. Détartrant, nettoyage, brillance et destructeur des odeurs.
Multi-usages : salle de bains, toilettes, canalisations.

Santé : cliniques, hôpitaux, crèches, maisons de retraite.
Mobilité : trains, avions, bateaux, taxis, ambulances, cars.
Hôtellerie & nuit : hôtels, bars, clubs.
Animaux : vétérinaires, chenils, toilettage.
Maintenance : plombiers, réparateurs, techniciens.
Espaces techniques : conciergerie, locaux poubelles, zones de manutention.
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CONDITIONNEMENT* :
JERRICAN 5L (4X5L) - JERRICAN 1L -
POCHES SOUPLES
*Plus de conditionnements sur demande 

DONNÉES PHYSICO-CHIMIQUES :
Liquide vert
Densité : 1.00
Parfumé : frais

Nettoyant sanitaires

BIONETTOYAGE

95.60 % d’ingrédients d’origine naturelle

Stocker à l’abri de la lumière, à une température supérieure à 4° C et inférieure à 25°C
Conserver hors de la portée des enfants
Consultez la fiche de données de sécurité avant emploi

Sanitaires : toilettes, douches, lavabos, parois
de douches, miroirs…

A DILUER

Les renseignements contenus dans cette notice ont pour but d’aider les utilisateurs. Ils résultent d’essais effectués en toute objectivité dans nos laboratoires. Il appartient aux utilisateurs de nos produits de s’assurer que ceux-ci
conviennent à l’emploi qu’ils veulent en faire. En agissant ainsi, nous éviterons des erreurs dont nous ne pourrions en aucun cas assumer la responsabilité.
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